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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/06/2023 dans l'établissement WM88
implanté 2  place de la  Gare BP 4  88170 Châtenois.  L'inspection a été  annoncée le 16/05/2023.
Cette partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre du Plan Pluriannuel de Contrôle 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• WM88

• 2 place de la Gare BP 4 88170 Châtenois

• Code AIOT : 0006202606

• Régime : Enregistrement

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

La société WM88 exploite à CHATENOIS une usine de fabrication de cuisines et de salles de bains
en kit.

La société WM88 exploite des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et
bénéficie de plusieurs actes administratifs pris depuis 1960, en particulier les arrêtés préfectoraux :

• du 29 avril  1960 en  vue de  l’exploitation  d’une fabrique de  meubles  au  nom de la  société
MANUEST – BREUIL et Cie (Rubrique 81 : atelier de travail du bois, 405 : application de vernis) ;
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• n° 70/78 du 20 avril 1978 pour l’extension des activités d’application de peintures et vernis, de
séchage de peintures et vernis (Rubriques 405 B-1-a et 406-1-a) ;

• n° 222/84 du 23 février 1984 autorisant l’extension du site suite à la modification de la chaufferie
bois, de la construction d’un atelier de 4 920 m2, de l’extension d’un abri à bois de 570 m2 et du
magasin de 420 m2 ;

• n° 283/2018 du 13 février 2018 modifiant les conditions d’exploitation en actant l’enregistrement
de la rubrique 1510.

Ainsi  que le récipissé de changement d’exploitant du 21 septembre 2011 au profit de la société
WM88.

Les  installations  contrôlées  sont  celles  autorisées  par  arrêté  préfectoral  d'enregistrement  du
13 février  2018  susvisé  pour  l'exploitation  d'un  entrepôt  relevant  de  la  rubrique  1510  de  la
nomenclature des installations classées, sous le régime de l'enregistrement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• registre des matières stockées ;

• gestion des déchets ;

• prévention des risques incendie ;

• risques de pollution de l'eau ;

• conditions d'exploitation, entretien et surveillance.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;

• les observations éventuelles ;

• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;
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• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

2

Dispositions
applicables aux
installations à

enregistrement

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.4. I.
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
1 mois

3
Plan des
réseaux

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 1.6.1.

/
Mise en demeure,

respect de
prescription

3 mois

5 Eaux pluviales
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 1.6.4.

/
Mise en demeure,

respect de
prescription

2 mois

12
Eaux

d'extinction
incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 11.

/
Mise en demeure,

respect de
prescription

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 Intégration dans le
paysage

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 1.3.

/ Sans objet

4
Entretien et
surveillance

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.6.2.
/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

8 Stockage des
déchets

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.7.2.
/ Sans objet

9
Gestion des

déchets

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.7.3.
/ Sans objet

10

Documents à
disposition des

services d'incendie
et de secours

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 3.5.

/ Sans objet

11 Dimensions des
cellules

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 7.

/ Sans objet

13
Détection

automatique
d'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 12.

/ Sans objet

14
Moyens de lutte
contre l'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 13.

/ Sans objet

15 Consignes
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 21.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
La  visite  d’inspection  a  principalement  porté  sur  les  conditions  d’exploitation  de  l'entrepôt
enregistré en 2018 de la société WM88.

Plusieurs constats ont révélé des non-conformités. Ces constats constituent des manquements aux
dispositions des points 1.4.I. et 1.6.1., 1.6.4. et 11 de l’ annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017.

Face à ces manquements, il est proposé de faire application des dispositions de l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement en mettant en demeure la société WM88, de respecter les prescriptions
des pointsdes points 1.4.I. et 1.6.1., 1.6.4. et 11 de l’ annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017
susvisé dans le délai fixé. Un projet d’arrêté de mise en demeure a été préparé en ce sens et est
annexé à ce rapport.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.3.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'ensemble  des  installations  est  maintenu  propre  et  entretenu  en  permanence.Les  abords  de
l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté et exempts de sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en
place, si cela est possible.Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces
verts, voies de circulation, …), l'exploitant met en œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce
qui concerne le désherbage.

Constats : 

L'inspection a fait  le  tour du site et  a  constaté que l'ensemble des installations  est  maintenu
propre et entretenu. Les abords sont entretenus ainsi que les surfaces de parkings et les voies de
circulation.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Dispositions applicables aux installations à enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.4. I.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses  ou ne relevant  pas  d'un  classement au  titre  de la  nomenclature des  installations
classées.Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :

1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.Pour les matières dangereuses, devront
figurer, a minima, les différentes familles de mention de dangers des substances, produits, matières
ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre d'une des rubriques
4XXX de la nomenclature des installations classées.Pour les produits, matières ou déchets autres
que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les grandes familles de produits, matières
ou déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux principaux risques présentés en cas
d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion d'un incendie et de
ses conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement.Cet état est
tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations
classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux à l'avance ;

2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au
sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette
fin.L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à
tout moment, y  compris en cas d'incident,  accident,  pertes d'utilité ou tout autre événement
susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou
de stockage utilisées pour réaliser  l'état qui  est accessible dans les mêmes conditions.Pour les
matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état est mis à
jour,  a  minima,  de manière quotidienne.Un recalage périodique est  effectué par  un inventaire
physique,  au  moins  annuellement,  le  cas  échéant,  de  manière  tournante.L'état  des  matières
stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.L'exploitant dispose, avant
réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues
dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre document équivalent. Ces documents
sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition, dans les mêmes conditions
que l'état des matières stockées.Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : 

L'exploitant  ne  tient  pas  d'état  des  matières  stockées  mis  à  jour  à  minima  de  manière
hebdomadaire.

La prescription n'est pas respectée.

En l'absence de l'état des stocks, les risques particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses
conséquences ne peuvent être maitrisés.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Plan des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.1.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement
mis  à  jour,  notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Le  plan  des  réseaux
d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

• l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;

• les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des
disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution
alimentaire, etc.) ;

• les secteurs collectés et les réseaux associés ;

• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ;

• les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu). Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de
secours en cas de sinistre et sont annexés au plan de défense incendie défini au point 23 de la
présente annexe.

Constats :

L'exploitant n'a pas pu présenter  à l’inspection un schéma de tous les réseaux et un plan des
égouts, régulièrement mis à jour.

La prescription n'est pas respectée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 3 mois

          

N° 4 : Entretien et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.2.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les  réseaux  de  collecte  des  effluents  sont  conçus  et  aménagés  de  manière  à  être  curables,
étanches (sauf  en ce qui  concerne les eaux pluviales),  et  à résister  dans le temps aux actions
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure
par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Par ailleurs, un ou
plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou
dans  les  nappes  souterraines.Le  bon  fonctionnement  de  ces  équipements  fait  l'objet  de
vérifications au moins annuelles.

Constats : 

L'exploitant indique qu'il n'y a aucun effluent industriel sur le site.

L'inspection en prend acte et n'a pas de remarque à formuler.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.4.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont
évacuées par un réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par
ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement,
aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et
traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou
tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de
vérifications au moins annuelles. Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions
suivantes :

• pH compris entre 5,5 et 8,5 ;

• la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ;

• l'effluent ne dégage aucune odeur ;

• teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ;

• teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ;

• teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ;

• teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.

Constats : 

Les  eaux  pluviales  susceptibles  d'être  polluées,  notamment  par  ruissellement  sur  les  voies  de
circulation,  aires  de  stationnement,  de  chargement  et  déchargement  et  autres  surfaces
imperméables,  sont  collectées  et  traitées  par  un  séparateur  d'hydrocarbures.  Par  contre,  la
vérification annuelle n'est pas réalisée. De plus, le site dispose de deux rejets de ces eaux vers le
milieu  naturel.  Ces  points  de  rejets  doivent  faire  l'objet  d'analyses  dont  les  paramètres  sont
précisés dans la prescription contrôlée visée ci-dessus.

Ces analyses ne sont pas réalisées. Enfin, en cas de dépassement des valeurs limites, les mesures
adaptées devront être prises.

La prescription n'est pas respectée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 2 mois
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N° 8 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.2.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques,  d'une pollution des eaux superficielles et souterraines,  des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les stockages temporaires, avant gestion des
déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des
eaux météoriques.

Constats : 

Les déchets générés par l'entreprise sont du bois, des cartons, des emballages plastique, un peu de
verre et de ferraille et des résidus de laques et de peintures.

Ces déchets sont stockés séparément, dans différents bacs étanches, étiquetés, à l'intérieur des
bâtiments.

Type de suites proposées : Sans suite

          

N° 9 : Gestion des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.3.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la
gestion adaptée de ces déchets sur demande de l'inspection des installations classées. Il met en
place  un  registre  caractérisant  et  quantifiant  tous  les  déchets  dangereux  générés  par  ses
activités.Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Constats : 

Les  déchets  dangereux  qui  sont  les  résidus  de  laques  et  de  peintures  sont  enregistrés  sur
l'application  " trackdéchets  " et  récupérés  par  la  société  SCORI-EST  située  à  Amnéville  (57),
autorisée à collecter et à traiter des déchets dangereux. L'exploitant a présenté le registre de ses
déchets à l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Documents à disposition des services d'incendie et de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 3.5.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques
particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ;

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les
lieux ;

Constats : 

L'exploitant a présenté à l'inspection les documents mentionnés dans la prescription contrôlée ci-
dessus. L'inspection n'a pas de remarque particulière à formuler.

Type de suites proposées : Sans suite

          

N° 11 : Dimensions des cellules

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 7.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

La  surface  maximale  des  cellules  est  égale  à  3  000  mètres  carrés  en  l'absence  de  système
d'extinction automatique d'incendie ou 12 000 mètres carrés en présence de système d'extinction
automatique d'incendie.

Constats : 

La  cellule  a  une  surface  de  2  980  m2.  La  cellule  n'est  pas  équipée de  système  d'extinction
automatique d'incendie.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : Eaux d'extinction incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 11.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués  lors  d'un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  pour  l'extinction  d'un  incendie  et  le
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des
dispositifs  internes  ou externes  aux cellules de stockage.  Les dispositifs  internes  sont  interdits
lorsque  des  matières  dangereuses  sont  stockées.Dans  le  cas  d'un  confinement  externe,  les
matières canalisées sont collectées,  de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage
autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de confinement
interne,  les  orifices  d'écoulement  sont  en  position  fermée par  défaut.En cas  de  confinement
externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont
portées.  Tout  moyen  est  mis  en  place  pour  éviter  la  propagation  de  l'incendie  par  ces
écoulements.Le  volume nécessaire  à ce confinement est  déterminé en calculant  pour  chaque
cellule la somme. Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement
sont équipés de dispositifs d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de
sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en
toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne.

Constats : 

L'ensemble  des  eaux  et  écoulements  susceptibles  d'être  pollués est  confiné  par  un  dispositif
interne aux cellules du bâtiment enregistré en 2018. Le dimensionnement est présenté dans le
dossier de demande d’enregistrement qui a été validée par l’inspection lors de l'instruction du
dossier.

Les eaux d'extinction d'incendie extérieures au bâtiment sont dirigées vers un bassin de rétention
qui  dispose  d'une  vanne  d'isolement.  Toutefois,  aucune consigne  n'est  en  place  pour  vérifier
l'entretien ou la mise en fonctionnement. La prescription n'est pas respectée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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N° 13 : Détection automatique d'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 12

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant
est  obligatoire  pour  les  cellules,  les  locaux  techniques  et  pour  les  bureaux  à  proximité  des
stockages.  Cette  détection  actionne  une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  bâtiment
permettant  d'assurer  l'alerte  précoce  des  personnes  présentes  sur  le  site,  et  déclenche  le
compartimentage de la ou des cellules sinistrées. Le type de détecteur est déterminé en fonction
des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique
s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au moins une mezzanine, pour
lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. Dans tous les cas, l'exploitant
s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant compte de la
nature  des  produits  stockés  et  du  mode  de  stockage.  Sauf  pour  les  installations  soumises  à
déclaration,  l'exploitant  inclut  dans  le  dossier  prévu  au  point  1.2  de  la  présente  annexe  les
documents  démontrant  la  pertinence  du  dimensionnement  retenu  pour  les  dispositifs  de
détection.

Constats : 

La détection automatique d'incendie est assurée par la présence de détecteurs de fumée et le
déclenchement  d'une  alarme ainsi  qu'une  transmission  à  la  société  de  protection  GARENTEL
située à ÉPINAL. De plus, des caméras de vidéo surveillance sont présentes sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 14 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

• d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que :

a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté
au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et
maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ;

b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de
manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. Les prises de
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie
et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. L'accès extérieur de chaque cellule
est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont distants
entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux
engins des services d'incendie et de secours) ;

• d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'entrepôt,  sur  les  aires  extérieures  et  dans  les  lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les matières stockées ;

• de robinets d'incendie armés,  situés à proximité des issues.  Ils  sont disposés de telle sorte
qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents.
Ils sont utilisables en période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties
de cellules dont le stockage est totalement automatisé.

Constats :  L’entrepôt est équipé de six poteaux incendie et d'une bâche d'eau de 300 m3,  de
nombreux extincteurs (378 sur le site) et de seize Robinets d'Incendie Armés (RIA).

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points
d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : Consignes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 21.

Thème(s) : Risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  des  consignes  précisant  les  modalités
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

• l'interdiction de fumer ;

• l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les
bureaux séparés des cellules de stockages ;

• l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ;

• les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts
notamment) ;

• les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des
services d'incendie et de secours la localisation des matières dangereuses,  et les mesures à
prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des  substances
dangereuses ;

• les moyens de lutte contre l'incendie ;

• les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci ;

• la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Constats : Les consignes d'exploitation sont affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, et
indiquent l'ensemble des points prescrits dans la prescription contrôlée susvisée.

Type de suites proposées : Sans suite
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